
183 DQI 8.1 
Régularisation des CI‘UCS du bassin 
versant du lac Kénogami 
Saguenay-Lac-Saint-Jean 6211-01-005 

Le 27 juin 2003 

Madame Anne-Lyne Boutin 
Coordonnatrice du secrétariat de la commission 
Projet de régularisation des crues du bassin versant du lac Kénogami 
Bureau d’audiences publiques sur l’environnement 
575, rue Saint-Amable 
2e étage, bureau 2.10 
Québec (Québec) GlR 6A6 

Objet : Transmission d’une copie de la Loi sur l’emmagasinement des eaux du lac 
Kénogami 

Madame. 

Tel que demandé dans votre lettre du 20 juin, je vous transmets une copie 
de la loi sanctionnée le 9 février 1918 accordant des pouvoirs à la Commission des 
eaux courantes de Québec quant à l’emmagasinement des eaux du lac Kénogamr. 

Veuillez agréer, Madame, l’expression de mes sentiments les meilleurs 

/ 
Yves Rochon 
Porte-parole du ministère de l’Environnement 

p.j. 
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, . 8 QIoFiGE V - CHAPIMZ 13 

G .:. MI accordant certains pouvoira à la Com- 
misslon des eaux courantea de Québec, 
relativement à l~enunagnsinanent des 
eaux du lac Kénogami. 

AMEKDEE PAR:. 

ll+ GEORGE V - CHAPX'lRl; 9 
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CHAPITRE: 13 

LOI occordnnt oartains pouvoirs% III Commission .d& 
snux courantes de i~dbec, relativement h 1’ emmn- 
gwinemant deo eaux du lno Gnogami, 0 

(Sancti?nn& le 9 ffkrier i9io). 

A T T E N D U quo in Cdmnissicn des ecnx cour;lntes 
de Q&bec, reoommnnda de fnire les travnux ndcessaires h 
l’emmn,~asinement des eaux du lnc K6nognmi et de 81)s lacs 
et rivi?&res tributoiroo, dans 10 but d’en r$zulariser le 
dobit 

Et ‘attendu qu’il eot dwn l’int6&t public.de mettre 
b exécution leodi tes recoomwndntionn c t d’ uccordor l ti In 
commission les pouvoirs ndcosoaires’n ces fins; 

’ A Ci% CAUSRS, Sa Mojentb, dc 1’ nvin ct du consente - 
ment du Conseil législntif et de 1’heso1nbldo l&$.olativo 
do (ludboc, déc?ete ce qui suit3 

1 0- La Commission dco CIIW courantes dc CuEbec,r~pr?s ;lutoriû; 
AVOir produit au ddpnrtcmcnt dos Tcrrcn ot for6ts tOUR lce dc l’cz 
plans et ddtnils ndcensoirou pour indiquer d’une façon pr<- tif n$Gc! 
cisn lea travsux qu’elle veut entreprendre sous 1’ nutorité re Pour 
de 1~ prkente loi, et le coût pîrobnble d’iceux, pent ctre cerkin 
autorisée nnr le lieutonnnt-;rouvcrnour en conseil l ’ faire Vih’.lx . 
les trnvnuk requik pour dtabïir des barraSes, rsservoirs ou 
nutres travnux nu lnc K6noSomi et dnns les rivîeros Chicou- 6 
timi et Au Sable, dnns le but d’omm,aCnsincr les’eaux de ces 
lacs et rivieres et. des lncs et riv?eren tributaires et de 
pourvoir a la rG*larisstion de leur rblbit, tnn: su point 
de vue de la diminution des inondntiono qu% celui do In 
meilleure utilinntion dos forces hydrnuliques d.5pcndsnt de 
cea lnos ot rivîeres et do leurs tributaires. 

2.- La commisoion odjwern 1’ entreprise des trnv;iux 
autorisds par la pr6sent.e loi p:ir voie de soumissions et 
de contrats, np?+en nnnonces publiques et avis que les plans 
et devis sont ddpoe6s pou,r examen eu burenu de la Commis - 
sion. 

L’-ad judioa tion de 1’ entropriue oora constat& par 
un contrat qui mm nccordtjh l’cntreprenour qui produira 

Contr 
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In plue baoee eoumiseion et qui, en môme tempe, au juga- 
ment de In Comminsion,, aura enses d’cxpdrience, d’habilo- 
té et do rceeourcss pour bien exdcutcr les trcvuux. 

Un contrat nc pourra tautofoin être conclu liar la. 
commiseion qu’avco 1’upprobution du Lioutennnt-~onvcraeur ’ 
en conscil. , ,’ 

< 

3.- (1) La Conmisoion pourr:~, avec l’appr*obabi’on r!u 
lieutnnant-~ouvernow en consoii, noqu<rir dc Cré ‘a (y6 
ou par voia d’ expropriation: 

U).’ Les bnrrqos et, trnvaux cxietonta au lnc iX- 
’ nn,punl, nur l.c. riv&re Chicoütimi et sur la rivllrc Au 

Snùlc; 

b)r- Len ilmneublen n6cenor~irca ‘a 1’ 0xIcution et au 
nnintien des travaux qu’elle est nutorintie?\ fnirs pnr 
cette loi! 

. 
c) .- Les immcuhles qui pourront être inondJo ou AU - 

trement affect&e*,par suite de l’exicution et du maintien 
dcodits trnvnux~ 

d).- Lee immeubles reqyie pour In construction de 
chemine publics ou prives dostin6o‘a donner ac&s aux dits 
travaux ou% remplncer des chcminn inondds ou nutramont~d6- 
truits ou endommaf$s; 

a).- Les immoublee requis pour 1’r~tnblioeemcnt dce 
anrvitudes n&.eseairos; 

Qnroba- 
tion re- 
quise. 

oüyrcq3o,::- 2 
ccubles,ctc. 

* 

f) e- Les servitudes, droitsrdele, droits conf6rés 
;Inr la- Léeislnture, droits- rdoultant dc contrats et ~toue 
autres droite d’une nature quelconque.. 

(2) L’expropriation en vertu dc la prG8ent.c loi. se- E:Qro>ria- 
ra faite conformdment Ù la Loi dco chcmino de Eer de Cuébec, tiens. 
et la Cour supdrieure du ‘dietrict ou un juge do cc tribunal 
pourrn accorder la poeseseion pr&loble, aux conditions 
qu’il &ern B propos. 

(2) 11 sera loisible TI In commisnion, avec l’au- Certain3 lots. 
torisation du lieutenant-Couvorneur en conseil ,lorsqu’ il non expro- 
est ndceaeairo de n’exproprier qu”unn cartic d’un lot an- ’ priés pxl - 
dnstr6 ou non, d’acquorir en entier ce lot et dc vendre en- vent être 
suite les parties du lot dont elle n’aura pas besoin. clc bï,UL S. 

.* 
I;,- J+%S avoir nroduit ion plans et ddtailn men- 

tionw<s dnne la oection J, de 1;~ y6uento loi et entendu 
h-o~ct Le 

les int8rass6s, il sera du devoir dc la commioaion de sou- # 
contrats 
ct tarif. 

mettre au ministre des torros et forStar 

a).- Tout projet dc contrnt*n intervenir entre La 
commiesion et toute porsonne, compagnie ou ncoocintion qui 



b).- La tarif &frhl fl.xan.t lca t.;kux, prix ot condi- 
tions qui pourront être Bxig~in dn tonte pcrsonnc, c0:npami.e 
ou nssociation qui no nsrn pas rllr*io nnr le contrnt nc:rtion- 
nd dnno le pornCropho &‘, pour l’utilisntion ùcoditos ceux. 

Les contrnts 31~356s en vertu du pnr:kCrnphc f n’cuiy ApprObh- 

ront force et effet qu’k compter de leur npprobntion par Te k! :ion des 
lieutenant-gouvcrncur en conncil. cpntrA;s. 

Le tnriî fixé on vrrtu du pcr:lC;rcphe 2 II’ILUI’II for- 
ce et cfîct, une foi.0 opprouvJ pnr le lieutonrlnt-~o~~vc~71e~ 
en conseil, qu”n compter de sa publicstion dans la Cnzctto of- 
ficielle de Québec. 

fi.- Pour nssnrer In constnLction dcü travctux ct ouvra- 
ges et, les acquisitions d’immoublcs vi&y par In prLscntc loi, knrun:s 
il scw loisible au lieutcnnnt-Fo~~verl~cur cn conseil d’auto- 

_ct 
auiori&s. 

riser le tr6sorier dc la province 21 contrncter, dc temps h su 
tre, le ou le0 omprkints qu’il jlccrn n&cessaircs, msis le ou 
les emprunts ainsi ‘contrnctds no devront pas exc&dcr 1s somme 
de un million huit ‘ijent mfilo pinstreo. 

Ce ou CCD emprunts pourront Ctrc affcç tuiio au moyen 
d~obli(rntions ou de rentes inscrites 6minco pour un terme 
n’exc6dnnt pas cinqunnto nns ot h un taux d’intfrgt n’exc6drLnt 
pas cinq pour cent par unnée. 

Ces obligntions ou ronLcs inscrites seront f;ktcs 
dans la forma et pour 1s montnnt quo le licuten~lt-(;ouvorneur 
sn conseil Wemincra et ncront pnyal~loo, intilrêt et nrinci- 
pal, wmucllsnent ou aomi-snnuellomcnt, ?i l’endroit qui il in- 
diquero. 

Les obliCationo ou rcnlco inscrites 6miscs en &r- 
tu de 1~ prssente loi ne seront -psu sujettes nux droits in- 
poac~ par les loin de Cudbec rolntivemcnt (L~X successions. 

a 

go,%: Cette aeotion a étd m&iîiG nsr les lois: 14 Ceo,V, 
c.2, -6.2; 14 cc0.v. c.9. 0.1 : 15, Ceo.V, C.2,8.4. 

6 .- Les section0 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19 
et 20 de In Loi 3 Ccorgc V, chnpitrc 6, ~‘~ppliquoront, mn- 
tatis mutandia, ‘h la préoente loi, comme ai eileo nvnicnt 
Ettl apécinlcmcnt décrétdes pour icol.le. 

7 .- Zen dsns la présente loi n’nutorioera 1s conmis- 
sion h acqu6rir par exproprintion nncun des biens ou dce 
droits mentionndo dany la section 2 de 1~ prlsente loi, qui 
sppnrtiennent RU compwgfes appcldce T’hc Jonquieres Pulp 
Compnng et Prise Drothero & Comp:fly, bimited. 

i.odc d’ em- 
prunt. 

aJli~;G::or.s 
non on$!ties ’ 
L certains 
impôts. 

Disp0sit;or.n I 
upplicsb~cs. 

?ro;,riGt,Ss 
nor, sujctto; 
h CXprO~Z-ia- 

tion en vertu 
de~cctte loi. 



O.- La prrisents*~loi ontrern an vifiucur le jour 
de un eanction, 

Sntrhc en 
vifpxlr. 

. 



14 CsOHCE: v , 

LOS modifinnt In. Loi accordont certain0 pouvoirs’a la 
Commission des eaux courantes do (luébcc, relnti - 
vement k 1’ emmagasinement des eaux du lac iUnogam$; 

,.; . . .- 

(Sanctitvnn&~ lu 15 mars 192ft). 

SA f~A~s’~~~, de l’nvi:~ et dit conccntcrwnt du Con.. 
oeil législatif et de l’Aon~!nbl9o .l&$~~laCivo de t;utl - 
bec, déc?cte CD qui suit% 

l*- La.section 5, de lu Loi 8 Cwrgc V, ch@ - 
tre 13, est modifiée en y rt:mplnFont lns moto: ” un 
million huit &nt mille pinïtrcs”, dans les scpti>me 
et huitike lignes, par leo mots8 ” deux millions oept 
cent cinquante mille dollarsO’” 

XOTE , II Cette section n 6t6 molliGe pnr le8 lois; 
14 Ceo.,V, C. 2, a,.‘3. : 15 Ceo. Y, 0. 2,s. 4.1 

2 .- La prosente loi entrera en vigueur le jour de 
sa sanction, 

8 cea.5, 
c.13, 
s.5, an. 

%tr& cn 
vqgucur . 

. . 


